
L’aménagement d’une centrale nucléaire et son intériorisation par les habitants : le cas 
de la centrale de Chinon

Zone d’étude

Les aménagements mis 
en place

•Le développement des villes voisines 
(Avoine, Savigny-En-Véron et 
Beaumont-En-Véron)
•Création de logements EDF
•Construction de digues sur la Loire en 
cas de crues

La prévention et la 
sensibilisation

• Médicaments d’iode pour la 
population

• Zone de non habitat entre la centrale et 
les premières villes (5kms)

• Musée de l’atome (la boule)

Les activités crées par la 
centrale

Les nombreux emplois créés par la
Zone Industrielle, la centrale et les
serres
•Inégale répartition des activités
(Beaumont-En-Véron a 6 moins plus
d’activités qu’Avoine)

L’acceptation de la centrale 
par les habitants

•Contexte de sa mise en place
•Des opportunités en terme d’emplois
•Une opportunité de clientèles pour les 
vignerons
•Une appropriation qui se justifie par la 
demande de conservation de la boule
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